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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

automobiles et cycles
Question écrite n° 66290

Texte de la question

M. Alain Néri remarque que, malgré la décision du Gouvernement de verser une prime pour l'achat d'un véhicule
neuf fonctionnant au GPL, les constructeurs d'automobiles ne fabriquent que très peu de modèles pouvant
utiliser ce carburant propre. C'est pourquoi il demande à M. le secrétaire d'Etat à l'industrie si, afin de répondre
aux préoccupations du Gouvernement et de nombreux citoyens, il ne lui paraît pas judicieux d'inciter les
constructeurs d'automobiles à fabriquer des véhicules fonctionnant au GPL dans tous leurs modèles.
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